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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

DU 2 DECEMBRE 1961 REVISEE A GENEVE LE 10 NOVEMBRE 1972 
ET LE 23 OCTOBRE 1978 

(" TEXTE REVISE DE LA CONVENTION") 

Documents pubties apres Ia Conference diplomatique tenue a Geneve du 9 au 23 octobre 1978 

INTRODUCTION 

RESUME DES PRINCIPALES MODIFICATIONS DE LA CONVENTION 
INCORPOREES DANS LE TEXTE REVISE DE 1978 

Memorandum prepare par le Bureau de l'Union 

l. Une reunion entre Etats membres et Etats non membres de l'Union internationale 
pour la protection des obtentions vegetales (UPOV) s'est tenue a Geneve du 21 au 
23 octobre 1974, reunion a laquelle ont egalement pris part des representants d'une 
organisation intergouvernementale et de plusieurs organisations internationales non 
gouvernementales. Le but de cette reunion a ete de fournir des renseignements sur 
les objectifs et les travaux de l'UPOV et d'etudier les conditions devant eventuelle
ment etre remplies pour rendre l'UPOV attrayante pour les Etats qui n'en faisaient 
pas encore partie. Ce qui a ete dit a cette reunion a ete retenu dans un compte 
rendu publie en 1975 (publication UPOV No 330), 

2. A la suite de cette discussion, le Conseil de l'UPOV a etablie le "Comite 
d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention", qui a tenu six 
sessions en 1975, 1976 et 1977. Ce Comite a prepare un projet de texte revise de 
la Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales, texte 
comprenant certaines dispositions reprises sans modification de la Convention 
existante du 2 decembre 1961 modifiee par l'Acte additionnel du 10 novembre 1972 
(ci-apres denommee "le texte actuel de la convention" ou "le texte actuel") et 
certaines dispositions pour lesquelles des modifications etaient proposees. Ce 
nouveau texte, qui devait servir de base pour les deliberations de la Conference 
diplomatique qui devait se tenir a Geneve du 9 au 23 octobre 1978, a ete distribue 
sous la cote DC/3 le 30 janvier 1978 a tous les Etats membres de l'Union, a quel
que 148 Etats non membres et a un certain nombre d'organisations intergouverne
mentales et internationales non gouvernementales. 

3. Le 23 octobre 1978, la Conference diplomatique de rev1s1on de la Convention 
internationale pour la protection des obtentions vegetales (ci-apres denommee 
"la Conference diplomatique") a adopte a l'unanimite le texte revise de laCon
vention (ci-apres denomme "le texte revise"). Le texte revise a ete ouvert a la 
signature le meme jour et a ete signe immediatement par neuf des dix Etats membres 
actuels et par les Etats Unis d'Amerique. Le dixieme Etat membre a signe le texte 
revise le 6 decembre 1978. 

4. Les modifications incorporees dans le texte revise peuvent etre resumees 
commodement en trois chapitres : 

a) modifications visant a faciliter l'adhesion d'autres Etats a l'Union; 
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b) modifications apportees aux dispositions de droit des traites et adminis
tratives de la Convention; 

c) autres modifications {principalement de nature technique ou redaction
nelle) • 

MODIFICATIONS VISANT A FACILITER L'ADHESION D'AUTRES ETATS A L'UNION 

Preambule 

5. Le desir de la Conference diplomatique de menager une possibilite d'etendre 
l'Union est clairement montre par les termes du preambule "les Parties contrac
tantes, ••• Considerant que le concept de la protection des droits des obtenteurs 
a pris une grande importance dans beaucoup d'Etats qui n'ont pas encore adhere a 
la Convention; Considerant que certaines modifications dans la Convention sont 
necessaires pour faciliter l'adhesion de ces Etats a l'Union; .•• sont convenues 
[du texte revise] • " 

Article 4 : Genres et especes botaniques qui doivent ou peuvent etre proteges. 

6. Lorsque le texte actuel de la Convention a ete redige, en 1961, une liste de 
genres et d'especes importants a ete etablie a l'annexe de la Convention et il a 
ete fait obligation aux Etats membres d'appliquer la Convention progressivement 
a ces genres et especes. Les genres et especes enumeres sont d'une importance 
particuliere dans le contexte europeen et ils ont ete retenus principalement en 
raison de la situation existant dans les Etats de la zone temperee. Les genres 
et especes enumeres sont d'une signification moindre dans d'autres parties du 
monde et un grand nombre d'Etats non europeens eprouveraient des difficultes a 
repondre a l'obligation d'appliquer progressivement la Convention a la totalite 
d'entre eux. Si cette obligation avait ete maintenue, elle aurait constitue l'un 
des obstacles majeurs a l'adhesion de plusieurs Etats a l'UPOV. Etant donne qu'il 
n'a pas ete possible de convenir d'une liste obligatoire de genres et d'especes 
convenant a tous les Etats, une solution pragmatique a ete retenue, a savoir 
l'abandon de ce concept. Cette solution est precisement refletee par le nouveau 
libelle de l'article 4. 

7. L'experience a montre dans les Etats membres actuels que, normalement, les 
Etats sont en mesure d'appliquer la Convention a un nombre de genres ou d'especes 
bien plus grand que les minimums prevus par le texte actuel. Pour cette raison, 
le nombre minimal de genres ou d'especes a proteger devant etre atteint par 
etapes dans un delai determine a ete porte a 24. Certains Etats pouvant eprouver 
des difficultes a appliquer la protection a autant de genres et d'especes, il a 
ete prevu a l'article 4.4) du texte revise que le Conseil de l'UPOV pourra accor
der des derogations dans des cas particuliers, en reduisant, en faveur de tels 
Etats, les nombres minimaux de genres ou d'especes a proteger ou en prolongeant 
les delais dans lesquels de tels Etats devraient leur appliquer la Convention. 
Cette derniere derogation peut egalement etre accordee en vertu de l'article 4.5) 
dans le cas ou un Etat membre rencontre des difficultes particulieres pour remplir 
ses obligations d'appliquer la Convention aux nombres minimaux de genres ou 
d'especes susmentionnes. 

8. L'article 4.5) du texte revise laisse a chaque Etat membre le choix des 
genres et especes qu'il fera beneficier de la protection pour repondre a ses 
obligations en vertu de la Convention. La Conference diplomatique, "consciente 
du fait qu'il est de l'interet a la fois de l'agriculture en general et des ob
tenteurs en particulier que les genres et especes economiquement importants 
soient admis au benefice de la protection dans chaque Etat", a adopte une Recom
mandation relative a l'article 4 dans laquelle chaque Etat membre de l'Union est 
encourage a "s'employer a ce que la liste des genres et especes beneficiant ae 
la protection en vertu de sa legislation comprenne autant que possi~le les qenres 
et especes qui sont d' importance economique majeure pour cet: Etat." I.<J. recom
mandation encourage egalement chaque Etat ayant l'intention de devenir ~~mbre de 
l'Union a "choisir les genres ou especes auxquels il devra, au minimum, appliquer 
les dispositions de la Convention revisee en 1978 sur son territoire parmi ceux 
qui sont d'importance economique majeure pour cet Etat." 
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9. L'article 2.1) pr~voit que, lorsque la l~gislation nationale d'un Etat membre 
de l'Union admet la protection sous la forme d'un titre de protection particulier 
et sous la forme d'un brevet, la protection ne peut ~tre accord~e pour un m~e 
genre ou unem~me esp~ce que sous l'une de ces deux formes, c'est-:A-dire par la 
d~livrance soit d'un titre de protection particulier, soit d'un brevet. Cette 
disposition figure ~galement dans le texte actuel de la Convention. La Conf~rence 
diplomatique a toutefois reconnu que certains Etats int~ress~s par l'adh~sion A 
l'Union·pourraient avoir des difficult~s A modifier la l~gislation existante selon 
laquelle, pour des raisons historiques, la protection peut occasionnellement ~tre 
accord~e sous les deux formes susmentionn~es pour des vari~t~s d'un m~me genre ou 
d'une m~me esp~ce. La conf~rence diplomatique a adopt~ pour cette raison une clause 
d~rogatoire selon laquelle de tels Etats peuvent maintenir leur usage ~tabli (voir 
l'article 37.1) du texte revis~). De tels Etats peuvent ~galement s'~carter de 
certaines autres dispositions de la Convention (voir l'article 37.2) du texte 
revis~) • 

10. L' article 2. 2) contient une disposition enti~rement nouvelle qui pr~cis'e 
qu'un Etat membre peut appliquer la Convention A certaines vari~t~s seulement d'un 
genre ou d'une esp~ce. Ces vari~t~s peuvent ~tre d~finies sur la base du mode de 
reproduction ou de multiplication, par exemple : vari~t~s reproduites par voie 
sexu~e et vari~t~s multipli~es par voie v~g~tativeJ lign~es pures, hybrides, va
ri~t~s A pollinisation libre, vari~t~s apomictiques, etc. Elles peuvent ~galement 
~tre d~finies par l'utilisation envisag~e pour ces vari~t~s, par exemple : vari~t~s 
foresti~res, vari~t~s ornementales, vari~t~s fruiti~res, porte-greffes, etc. Ce 
nouveau paragraphe accorde aux Etats membres le choix des types de vari~t~s pouvant 
~tre prot~g~s. Pour citer un exemple pratique, certains Etats excluent les va
ri~t~s hybrides de la protection parce que les int~rAts des obtenteurs sont consi
d~r~s comme ~tant suffisamment sauvegard~s par la p~otection de droit ou la 
possession de fait des lign~es constitutives. L'article 4.3)c) sp~cifie qu'une 
telle limitation de la protection n'empAche pas que le genre ou l'esp~ce en 
question soit compt~ comme un genre complet ou une esp~ce compl~te aux fins de 
l'application de l'article 4.3)a) et b), selon lequel chaque Etat membre doit 
appliquer la Convention A des nombres minimaux de genres ou d'esp~ces. 

Article 6.l)b) : Conditions requises pour b~n~ficier de la protection 
commercialisation pr~alable 

11. La seule condition de nouveaut~, pr~vue a l'article 6 du texte actuel, est 
que "la nouvelle vari~t~ ne doit pas, au moment de la demande de protection dans 
un Etat de l'Union, avoir ~t~ offerte a la vente ou commercialis~e, avec l'accord 
de l'obtenteur ou de son ayant cause, sur le territoire de cet Etat, ni depuis 
plus de quatre ans sur le territoire de tout autre Etat." 

12. Dans au moins un Etat non membre de l'Union- les Etats-Unis d'Am~rique -
les obtenteurs b~n~ficient d'un d~lai d'un an, qui expire a la date du d~pOt de 
la demande de protection dans ce pays, pendant lequel ils peuvent utiliser et 
vendre une vari~t~ sans porter atteinte A leur droit a la protection de cette 
vari~t~. Il est entendu que d'autres Etats pourraient Atre int~ress~s a suivre 
cet exemple. Le d~lai d'un an, appel~ "d~lai rle gr!ce", est favorable aux ob
tenteurs dans la mesure o~ il leur permet de v~rifier pendant un certain temps 
la valeur ~conomique de la vari~t~ et son aptitude A la protection dans le pays 
en question avant qu'une d~cision ne soit prise sur l'opportunit~ d'y d~poser 
une demande de protection. Le d~lai de gr!ce est une tradition dans beaucoup de 
lois sur les brevets et certains Etats non membres rencontreraient des difficult~s 
insurmontables pour adh~rer a la Convention si celle-ci ne leur permettait pas de 
maintenir- ou d'introduire- un tel d~lai. La Conf~rence diplomatique a 'inclus 
pour cette raison une disposition dans l'article 6.l)b) du texte revis~ qui per
met aux Etats membres d'accorder un d~lai de gr!ce. 

Article 13 : D~nomination vari~tale 

13. Les principales modifications de l'article 13 sont d~crites dans les para
graphes 14 a 16 ci-dessous. 

' ') 
) 
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14. L'article 13.2) pr~voit maintenant une exception A la disposition selon la
quelle une d!nornination "ne peut se composer uniquement de chiffres" en ce qu'il 
ajoute "sauf lorsque c'est une pratique !tablie pour d!signer des vari!t!s." 
Dans un certain nornbre d'Etats int!ress!s par une adh!sion A !'Union, il est per
mis aux obtenteurs de d!signer leurs vari~t~s par une s!rie de chiffres. Des d!
nominations de cette nature sont devenues habituelles dans ces Etats, au mains 
dans le cas de certains genres au de certaines esp~ces, et le maintien de la con
dition pr!vue par le texte actuel aurait probablement constitu! un obstacle in
surrnontable A !'adhesion de ces Etats A !'Union. 

15. Le texte original de !'article 13 contient uncertain nornbre de r!f!rences 
sp!cifiques A la relation entre les d!norninations vari!tales et les marques de 
fabrique au de commerce. Les dispositions du texte original ant caus! des diffi
cult~s du point de vue de la procedure aux services des Etats membres de l'Union 
et auraient !galement pu emp@cher les obtenteurs d'obtenir une protection ! titre 
de marque de fabrique au de commerce dans des Etats dans lesquels ils ne sont pas 
en mesure de b!n~ficier de la protection des obtentions veg!tales du simple fait 
que celle-ci n'y est pas- encore- disponible. A !'exception de !'article 13.8), 
qui se rapporte A !'association d'"une marque de fabrique au de commerce, [d1 ] un 
nom commercial au [d'] une indication sirnilaire [avec] la d~nomination vari!tale en
registr!e", le nouveau texte ne se r!f~re pas specifiquement aux relations entre 
d!norninations vari~tales et marques de fabrique au de commerce, laissant done la 
r!glementation de cette question aux Etats mernbres en vertu de leur l!gislation 
interne. Toutefois, le texte revis~ pr!voit maintenant express!rnent que les Etats 
mernbres sont tenus d'assurer qu'aucun droit relatif A la d!signation enregistr!e 
cornrne d!nornination de la vari!t~ "n'entrave la libre utilisation de la d!ncrnina
tion en relation avec la vari~t!, mArne apr~s !'expiration de la protection" (ar
ticle 13.1)). Il n'est pas port~ atteinte aux droits ant!rieurs des tiers; au 
cas oft ils s'opposeraient A !'utilisation d'une d!nomination vari!tale, l'obtenteur 
serait pri! de proposer une autre d!nornination. 

16. L'article 36 du texte actuel, qui pr!voit des r~gles transitoires concernant 
les rapports entre les d!nominations varietales et les marques de fabrique au de 
commerce, est devenu superflu et n'a pas ete inclus dans le texte revise. 

Article 42 : Langues 

17. La Convention de 1961 et l'Acte additionnel de 1972 ant ete signes en un 
texte authentique en langue fran9aise, alors que des traductions officielles 
etaient prevues dans les langues allemande, anglaise, espagnole, italienne et 
neerlandaise (voir !'article 41.1) et 3) de la Convention et !'article VIII.l) 
et 2) de l'Acte additionnel). D'apr~s !'article 42.1) et 3) du texte revise, 
celui-ci est sign~ en trois langues, en fran9ais, allemand et anglais, le texte 
fran9ais faisant foi "en cas de difference entre les textes"; des textes officials 
doivent !tre etablis dans les langues arabe et japonaise, en plus des langues 
espagnole, italienne et n~erlandaise, tandis que, bien sQr, les langues allemande 
et anglaise ant ~te omises dans la liste des langues dans lesquelles des textes 
officiels doivent !tre etablis. 

MODIFICATIONS APPORTEES AUX DISPOSITIONS DE DROIT DES TRAITES ET ADMINISTRATIVES 
DE LA CONVENTION 

Article 15 : Organes de l'Union 

18. L'article 15 du texte revise ne prevoit plus que le Bureau de l'UPOV est 
plac~ sous la haute surveillance de la Confederation suisse. A cet effet, la 
derni~re phrase de !'article 15 du texte actuel de la Convention a ete supprirn!e 
par la Conf~rence diplomatique, de mArne que les references dans d'autres articles 
au rOle d'autorite de surveillance du Gouvernement de la Conf~deration suisse. 
Ce rOle d'autorite de surveillance n'~tait en fait qu'une simple consequence du 
fait que, d'apr~s !'article 25 du texte actuel de la Convention, une cooperation 
technique et administrative a et~ etablie entre l'UPOV et les Bureaux interna
tionaux reunis pour la protection de la propriete intellectuelle (BIRPI), le 
predecesseur de !'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (OMPI), et 
que les BIRPI ~taient places sous la surveillance de la Confederation suisse. 
Toutefois, en 1967, Ala suite de !'adoption de la Convention instituant !'Orga
nisation Mondiale de la Propriete I~tellectuelle (OMPI), les BIRPI ant ete rem
places en pratique par l'OMPI. Le Gouvernernent de la Confederation suisse 
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n'exerce aucune fonction de surveillance a l'egard de l'OMPI et il a semble logique 
de prevoir que l'on mette aussi fin a cette fonction de surveillance a l'egard de 
l'UPOV, en particu1ier du fait que l'UPOV dispose depuis sa creation d'un organe 
(son Conseil) qui peut exercer un contrOle efficace sur l'Union. 

19. Des modifications consequentes sont incorporees dans les articles 20, 21, 23, 
24, 32, 35 (33 dans le texte actuel), 36 (34 dans le texte actuel) et 41 (40 dans 
le texte actuel). L'article 25 du texte actuel est omis dans le texte revise. 

Article 24 : Statut juridigue 

20. Compte tenu de sa decision de soustraire l'UPOV de la surveillance du 
Gouvernernent de la Confederation suisse, la Conference diplomatique a decide 
qu'il serait utile d'inserer des dispositions mentionnant expressement le statut 
juridique de l'UPOV. Ces nouvelles dispositions figurent a l'article 24 du texte 
revise. Le paragraphe l) precise que l'UPOV poss~de la personnalite juridique au 
sens du droit international public, alors que le paragraphe 2) conf~re la capacite 
juridique a l'UPOV, conformement a la legislation des Etats membres, dans le 
mesure necessaire "pour atteindre son but et exercer ses fonctions". Le para
graphe 3) prevoit la conclusion d'un accord de si~ge avec la Confederation suisse. 

21. La suppression de !'article 25 du texte actuel relatif a la cooperation avec 
les Unions administrees par les BIRPI ne signifie pas, comme l'a precise le Conseil 
de l'UPOV a sa onzi~me session ordinaire en decembre 1977, que l'Union ne souhaite 
pas maintenir les accords existants avec l'OMPI; au contraire, il est prevu de 
maintenir la cooperation actuelle en vertu d'un contrat qui devra ~tre negocie et 
conclu entre l'UPOV et l'OMPI lorsque le texte revise sera entre en vigueur. 

Article 26 : Finances 

22. Un syst~me plus souple pour la fixation des contributions annuelles des Etats 
membres de l'Union a ete incorpore dans cet article du texte revise. Le syst~me 
de contribution actue1, qui offre aux Etats membres le choix entre un certain 
nombre de classes dont chacune correspond a un nombre fixe d'unites de contribution, 
fonctionne avec un rapport relativernent petit entre la contribution la plus petite 
et la contribution la plus elevee (un a cinq) et ce n'est que dans des circon
stances exceptionnelles que la contribution la plus petite peut ~tre reduite a un 
dixi~me de la plus elevee. Le nouveau texte, qui supprime le syst~me de classes 
et prevoit seulernent des unites de contribution - le minimum etant d'un cinqui~me 
d'unite -, devra se reveler plus souple et plus equitable, puisqu'il permet a 
chaque Etat de choisir plus facilement le niveau approprie pour ses contributions. 
Cette modification devra faciliter !'adhesion d'Etats additionnels a l'Union. 

Article 32 : Ratification, acceptation ou approbation; adhesion 

23. L'article 32.2) prevoit que "les instruments de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion sont deposes aupr~s du Secretaire general" de l'UPOV. 

24. Cette disposition, qui est conforme a l'usage contemporain quant aux traites 
conclus sous l'egide d'une organisation intergouvernementale, introduit une solu
tion tr~s pratique en comparaison avec la situation complexe resultant du texte 
original de la Convention de 1961 et de l'Acte additionnel de 1972, selon les
quels les instruments comparables doivent ~tre deposes dans certains cas aupr~s 
du Gouvernement de la Republique fran9aise et dans d'autres cas aupr~s du 
Gouvernement de la Confederation suisse. 

25. Des modifications similaires ont ete apportees au texte revise dans d'autres 
dispositions traitant des fonctions du depositaire. Ces fonctions ont ete confiees 
au Secretaire general de l'Union. 

26. La possibilite d'exprimer son consentement a ~tre lie par le texte revise 
aussi par le depOt d'instruments d'acceptation ou d'approbation a ete introduite 
afin de permettre aux Etats d'utiliser ce type d'instruments s'il est le plus 
approprie en vertu de leur Constitution. 
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27. L'article 32.3) du texte revise modifie la procedure actuelle pour !'adhesion 
A la Convention d'Etats qui ne sont pas membres de l'Union et qui n'ont pas signe 
le texte revise. D'apres le texte actuel de la Convention, un Etat qui n'a pas 
signe ce texte doit deposer une demande d'adhesion a la Convention et ne peut de
venir membre de l'UPOV que si le Conseil estime A une majorite qualifiee que les 
conditions d'adhesion a la Convention sont remplies par cet Etat. Cette procedure 
particuliere d'admission d'Etats a !'adhesion a ete modifiee dans le texte revise 
de fa9on que les Etats qui n'ont pas signe ce texte doivent demander l'avis du 
Conseil quant a leur legislation avant de deposer leur instrument d'adhesion et 
qu'ils ne peuvent deposer cet instrument que si l'avis du Conseil est positif. 
Etant donne les obligations tres particulieres que la Convention prevoit au sujet 
des legislations nationales, une telle procedure a paru indispensable. 

Article 34 : Relations entre Etats lies par des textes differents 

28. Ce nouvel article a deux objectifs : en premier lieu, il reglemente les re
lations entre les Etats qui sont devenus membres de l'Union en ratifiant le texte 
actuel ou en y adherant ("anciens membres") lorsque certains d'entre eux sont deja 
lies par le texte revise alors que les autres ne le sont pas encore; en deuxieme 
lieu, il permet l'etablissement de relations contractuelles entre les anciens 
membres non encore lies par le texte revise et les Etats qui sont devenus membres 
de l'Union en ratifiant, acceptant ou approuvant le texte revise (et le texte 
revise seulement) ou en y adherant ("nouveaux membres"). 

29. En ce qui concerne le premier type de relations, la solution est que le 
texte actuel continue A s'appliquer entre tout ancien membre deja lie par le 
texte revise et tout ancien membre non (encore) lie par le texte revise. 

30. En ce qui concerne le deuxieme type de relations, c'est-A-dire les relations 
entre les anciens membres non encore lies par le texte revise et les nouveaux 
membres, une possibilite d'etablir des relations est menagee. L'initiative 
appartient aux anciens membres. Si un ancien membre declare qu'il souhaite 
etablir des relations, ces relations sont instaurees et consistent dans !'appli
cation : 

i) du texte actuel par !'ancien membre (jusqu'a ce qu'il soit lie par le 
texte revise) dans ses relations avec les nouveaux membres; 

ii) du texte revise par les nouveaux membres dans leurs relations avec cet 
ancien membre. 

31. Tous les Etats membres, qu'ils scient anciens ou nouveaux, constitueront 
toutefois une seule Union, c'est-a-dire une seule entite du point de vue adminis
tratif, ce qui se traduit par !'existence d'un seul Conseil, d'un seul budget et 
d'une seule comptabilite, et par le fait qu'il n'y aura pas d'administration separee 
pour chacun des textes de la Convention, bien que les Etats membres scient lies 
par des textes differents et acquittent leurs contributions sur la base de ces 
differents textes. 

AUTRES MODIFICATIONS 

Article 3.3) : Traitement national; reciprocite 

32. Ce nouveau paragraphe correspond a la premiere partie du paragraphe (4} de 
!'article 4 du texte actuel, qu'il remplace. Il permet aux Etats membres de 
restreindre sous certaines conditions le principe du traitement national, enonce 
aux paragraphes 1) et 2) de !'article 3, en soumettant l'acces a la protection 
en vertu de la legislation nationale, en ce qui concerne chaque genre ou espece, 
a la regle de la reciprocite. Ce nouveau paragraphe differe toutefois de la 
premiere partie du paragraphe (4) de !'article 4 du texte actuel en ce qu'il se 
refere a tout genre ou espece et non aux seuls genres ou especes ne figurant pas 
sur la liste jointe en annexe a la Convention de 1961. Cette difference est une 
consequence de la suppression de cette liste (voir les paragraphes 6 a 8 ci
dessus). La modification permettra aux Etats membres de restreindre davantage 
l'acces ala protection qu'il n'est permis en vertu du texte actuel. La Conference 
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diplomatique a decide d 1 ajouter cette disposition a l'article 3 au lieu de la 
laisser a l'article 4 du fait qu'elle permet aux Etats membres de s'ecarter des 
dispositions des deux premiers paragraphes de l'article 3 et que les liens actuels 
avec l'article 4 n'existent plus dans le texte revise. 

33. La deuxieme partie de l'article 4(4) du texte actuel de la Convention a ete 
omise car elle est superflue du fait que la Convention ne s'oppose a aucune des 
options mentionnees dans cette partie. Pour des raisons similaires, la possibi
lite prevue par l'article 4(5) du texte actuel de la Convention a egalement ete 
omise. 

Article 5 : Droits proteges; etendue de la protection 

34. La premiere phrase de l'article 5.1) a ete rearrangee pour preciser que 
toutes les trois activites mentionnees comme requerant l'autorisation prealable 
de l'obtenteur se rapportent de fa9on egale au materiel de reproduction ou de 
multiplication en tant que tel. 

35. La Conference diplomatique a estime souhaitable d'attirer davantage l'attention 
sur les possibilites prevues par l'article 5.4) d'accorder "un droit plus etendu". 
Elle a adopte une recommandation a cet effet selon laquelle, "lorsque l'octroi de 
droits plus etendus que ceux definis a l'article 5.1), a l'egard d'un genre ou 
d'une espece, est souhaitable pour sauvegarder les interets legitimes des ob
tenteurs, les Etats parties a ladite Convention [devraient prendre] toutes mesures 
adequates, conformement a l'article 5.4)." 

Article 6.l)b)ii) : Conditions requises pour beneficier de la protection 

36. L'article 6.l)b) du texte actuel de la Convention prevoit qu'a la date du 
depat de la demande, une variete peut avoir ete offerte a la vente ou commer
cialisee, sans que sa nouveaute en soit atteinte, depuis quatre ans au plus dans 
un Etat autre que celui dans lequel la demande de protection a ete deposee. 
L'article 6.l)b)ii) du texte revise porte ce delai a six ans "dans le cas des 
vignes, des arbres forestiers, des arbres fruitiers et des arbres d'ornement, 
y compris, dans chaque cas, leurs porte-greffes", tenant compte du fait que ces 
plantes sont habituellement a croissance lente et que pour cette raison il faut 
davantage de temps pour evaluer l'utilite d'en demander la protection. L'article 8 
du texte actuel de la Convention et du texte revise prevoit une duree minimale de 
protection superieure pour ces groupes de plantes. 

37. Les deux dernieres phrases de l'article 6.l)b) du texte revise, qui corres
pondent ala premiere phrase de l'article 6(l)b) du texte actuel de la Convention, 
precisent que la notoriete {resultant, par exemple, d'une publication) de la 
variete meme ne s'oppose pas au droit a la protection, a mains que cette notoriete 
n'ait ete etablie par une offre a la vente ou par la commercialisation de la 
variete. 

38. Cette disposition est differente des criteres de nouveaute traditionnels 
en matiere de brevets, et peut done causer des problemes dans les Etats prevoyant 
la protection des obtentions vegetales sous la forme de brevets. Afin d'ecarter 
cette difficulte au mains pour les Etats concernes par l'exception etroite de 
l'article 37.1) du texte revise {voir le paragraphe 9 ci-dessus), une exemption 
est prevue a l'article 37.2) du texte revise. 

Article 12.3) : Droit de priorite 

39. La Conference diplomatique a decide, compte tenu de certaines difficultes de 
procedure qui etaient entrevues, d'ajouter une phrase a l'article 12(3) du texte 
actuel de la Convention. Celle-ci constitue la derniere phrase de l'article 12.3) 
du texte revise. Cette phrase supplementaire permet aux Etats membres d'ecourter, 
au cas au la premiere demande a ete rejetee au retiree, le delai de quatre ans qui 
est normalement accorde aux demandeurs beneficiant du droit de priorite pour fournir 
"les documents complementaires" {c'est-a-dire les documents autres que la copie 
certifiE~e de la demande prioritaire) et "le materiel" {c'est-a-dire un echantillon 
de la variete) au service aupres duquel est deposee la demande ulterieure. Dans 
un tel cas, il est pratiquement certain que le service qui a re9u la demande priori
taire detruira, peu de temps apres son rejet au son retrait, taus les documents au 
presque et le materiel re9us du demandeur. One telle destruction implique qu'au 
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cas ou la validite de la revendication de priorite viendrait a etre contestee, ni 
le service qui a re9u la demande ulterieure, ni les tribunaux, ni les tiers du 
pays de la demande ulterieure ne pourront se fonder sur les archive·s, les essais 
en culture, les collections de reference ou d'echantillons du service ayant re9u 
la demande prioritaire comme source de preuves eventuelle. Dans de tels cas, le 
service ayant re9u la demande ulterieure devrait avoir la possibilite de demander 
la fourniture immediate d'echantillons de materiel de reproduction ou de multi
plication, car plus tat le demandeur est oblige de les fournir, plus il est pro
bable que ces echantillons seront identiques a ceux qui ont ete fournis au service 
ayant re9u la demande prioritaire. 

40. En resolvant les problemes mentionnes au paragraphe precedent, la Conference 
diplomatique a en meme temps empeche la naissance d'une situation dans laquelle 
un obtenteur depose, afin de preparer une revendication de priorite, une premiere 
demande a l'egard d'une variete non finie, en prevoyant meme que celle-ci pourra 
etre rejetee. 

Article 38 Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute 

41. Cet article a pour but de proteger les interets d'un obtenteur qui a commence 
la commercialisation de sa variete ignorant que, ce faisant, il risquait de porter 
atteinte a la nouveaute de la variete, du fait qu'il ne savait pas a l'avance a 
quelle date les dispositions-de la Convention seraient applicables au genre et a 
l'espece dont la variete fait partie. L'article 35 du texte actuel de la Convention 
prevoit une exception pour les varietes (de creation recente) existant a la date 
de l'entree en vigueur de la Convention a l'egard de l'Etat en question; l'arti
cle 38 du texte revise prevoit l'exception a l'egard des varietes (de creation 
recente) existant au moment ou un tel Etat applique pour la premiere fois les 
dispositions de la Convention au genre ou a l'espece dont la variete fait partie. 
Cette date sera la date de l'entree en vigueur de la Convention si le genre ou 
l'espece figure parmi ceux que l'Etat protege quand il devient membre de l'Union; 
ce sera une date ulterieure si le genre ou l'espece fait partie de ceux auxquels 
l'Etat etend la protection. 

REMARQUES FINALES 

42. Le resume du Bureau de l'Union qui precede ne se propose pas de fournir une 
analyse complete de toutes les modifications apportees au texte actuel de la 
Convention et incorporees dans le texte revise. Il ne se refere qu'aux modifi
cations que l'on croit etre d'une certaine importance. Il s'abstient en parti
culier d'indiquer les modifications d'ordre redactionnel adoptees en vue d'elimi
ner des differences eventuelles entre les versions authentiques dans les langues 
fran9aise, allemande et anglaise du texte revise. 

43. Les deux recommandations adoptees par la Conference diplomatique sont jointes 
en annexe au present memorandum. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

RECOMMANDATION RELATIVE A L 'ARTICL.E 4 

adopt6e par la Conf6rence diplomatique 
le 23 octobre 1978 

La Conf6rence diplomatique de revision de la Convention internationa~e pour la 

protection des obtentions v6gAtales, si6geant en 1978, 

Consid6rant !'article 4.2) et 3) de la Convention internationale pour la 

protection des obtentions v6gAta1es du 2 d6cembre 1961 revis6e l Genlve le 

10 novembre 1972 et le 23 octobre 1978~ 

Consid6rant le fait que la Convention de 1961 comporte une Annexe 6num6rant 

des espaces 6conomiquement importantes awcque1les chaque Etat de l'Union inter

nationale pour la protection des obtention• v6g6tales avait l appliquer ladite 

Convention dans des d6lais prescrits; 

Consid6rant, en outre, que l'Annexe a 6t6 supprimle dans la Convention 

revis6e en 1978, donnant ainsi aux Etats de l'Union et aux Etats ayant !'intention 
de devenir membres de l'Union une plus grande liberte dans le choix des genres et 

des espaces awcquels ils app1iqueront ladite convention; 

Consciente du fait qu'il est de l'int6rlt l la fois de !'agriculture en 

general et des obtenteurs en particulier que les genres et esplees Aconomiquement 

importants soient admis au benefice de la protection dans chaque Etat~ 

Recommande l chaque Etat de l'Union de s'employer l ce que la liste des 

genres et esplees ben6ficiant de la protection en vertu de sa legislation 

comprenne autant que possible les genres et esplees qui sont d'importance 

6conomique majeure pour cet Etat; 

Recommande, en outre, l chaque Etat ayant !'intention de devenir membre de 

l'Union de choisir les genres ou esplees auxquels il devra, au minimum, appliquer 

les dispositions de la Convention rev1see en 1978 sur son territoire parmi ceux 

qui sont d'importance Aconomique majeure pour cet Etat. 

[L'annexe II suit] 

,, () 
,) 
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ANNEXE II 

RECOMMENDATION RELATivE A L'ARTICLE 5 

adopt~e par la Conf~rence diplomatique 
le 23 octobre 1978 

La Conftrence diplomatique de revision de la Convention internationale pour la 

protection des obtention• v6g6tales, si6geant en 1978, 

Consid6rant !'article 5.1) et 4) de la Convention internationale pour la 

protection des obtention& v6g6tales du 2 d6cembre 1961 revis6e l Gen!ve le 

10 ncvembre 1972 et le 23 octobre 1978; 

Consciente du fait que 1'6tendue de la protection pr6vue par !'article 5.1) 

risque de cr6er des probl!mes particuliers pour certains genres et esp!ces; 

Consid6rant qu'il eat d'une grande importance que les obtenteurs puissent 

sauvegarder efficacement leurs int6r!t&J 

Reconnaissant d'autre part qu'il faut instaurer un Aquilibre 6quitable 

entre les int6r!ts des obtenteurs et ceux des utilisateurs de vari6t6a nouvelles; 

Recommande que lorsque !'octroi de droits plus 6tendus que ceux d6finis 

A !'article 5.1), A 1'6gard d'un genre ou d'une esp!ce, est souhaitable pour 

sauvegarder les int6r6ts 16qittmes des obtenteurs, les Etats parties ! ladite 

Convention prennent toutes mesures ad6quates, conform6ment! !'article 5.4). 

[Fin du document) 


